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i

SOMMAIRE

Dans le présent document, nous précisons les facteurs liés aux mandats mondiaux des
filiales canadiennes de sociétés étrangères.  Nous examinons les processus par lesquels ces
mandats sont obtenus et le rapport qui les lient aux divers aspects du rendement de la filiale.

Trois constatations majeures ressortent de nos travaux :

• Les attributs internes de la filiale et, ce qui est le plus important, les moyens dont elle
dispose en amont — la recherche et le développement (R-D) et les installations de
fabrication — sont des déterminants clés de succès en matière de mandats mondiaux.

• Les mandats mondiaux sont obtenus par suite de deux types d'initiatives — internes et
externes — prises par les filiales.  Les initiatives internes sont liées à une intégration
poussée et à une culture entrepreneuriale au sein de la filiale.  Les initiatives externes
sont associées à une grande autonomie, aux moyens que possède la filiale dans le
domaine de la R-D et à un leadership énergique.

• La présence de mandats est liée au rendement de la filiale en termes de * valeur
ajoutée +, qui est une mesure qualitative de la contribution de la filiale à la société
mère.

Ces résultats ont certaines conséquences sur le plan des politiques publiques :

• Le succès en matière de mandats mondiaux est déterminé au sein même de la filiale
plutôt que par la nature du rapport entre celle-ci et la société mère.  Cette conclusion
fait ressortir l'importance de promouvoir l'esprit d'entreprise dans la culture du secteur
des filiales manufacturières de sociétés étrangères au Canada.

• Il semble que les filiales qui réussissent à obtenir des mandats mondiaux évoluent dans
des secteurs caractérisés par un niveau relativement faible de concurrence au Canada,
un résultat que nous n’avions pas anticipé.  Cette constatation nous incite à penser que
les filiales canadiennes réussissent mieux à obtenir des mandats axés sur des
* créneaux +, dans des secteurs relativement peu concurrentiels, que des * mandats de
pointe + dans des secteurs où le Canada a une forte présence.





1.  INTRODUCTION

Dans ce document, nous examinons les responsabilités internationales, c'est-à-dire les
mandats mondiaux , des filiales de propriété étrangère au Canada.  Même si nous mettons avant1

tout l'accent sur les facteurs liés à l'élaboration de ces mandats, nous nous intéressons aussi à leur
incidence sur le rendement des filiales.  Nos travaux s’appuient sur deux hypothèses essentielles :

• Les mandats ont une importance capitale pour la croissance à long terme des filiales de
propriété étrangère.

• Les mandats sont principalement obtenus par une filiale en raison de l'initiative de ses
gestionnaires.

La première hypothèse a été au centre d'une bonne partie de la recherche publiée sur la
question de la gestion des filiales du point de vue de la gestion stratégique et de la politique
publique (p. ex. Conseil des sciences du Canada, 1980; Etemad et Dulude, 1986; Rugman et
Bennett, 1982) et ses répercussions ont été étudiées.  Par contre, la seconde hypothèse a souvent
été mentionnée (p. ex. Crookell, 1986; Crookell et Morrison, 1990; McGuinness et Conway,
1986) mais n'a jamais fait l’objet d’une étude en profondeur.

Ce projet représente le troisième volet d'un programme de recherche sur le processus
entrepreneurial favorisant l'obtention de mandats par les filiales de propriété étrangère au Canada
(Birkinshaw, 1995a, 1995b).  Le premier volet avait une caractère exploratoire et a permis de
documenter la présence d'un phénomène entrepreneurial dans le contexte du rôle changeant des
filiales canadiennes.  Le deuxième volet a permis d'examiner plus attentivement le processus
entrepreneurial dans six filiales canadiennes.  Il a débouché sur la conclusion que l'on pouvait
définir quatre types distincts d'initiatives  — toutes axées sur l’obtention de mandats par la filiale2

mais par des processus très différents.  Pour le troisième volet (actuel), nous nous intéressons à
l'ensemble de la population des filiales canadiennes de moyenne et grande taille.  Nous adoptons
une perspective beaucoup plus large afin d’examiner les facteurs qui influent sur la présence ou
l'absence de mandats dans les filiales canadiennes.  En d'autres termes, pourquoi certaines filiales
ont-elles obtenu des mandats mais non d'autres ?  Le rôle de l'initiative dont a fait preuve la
filiale antérieurement à l'obtention d'un mandat est aussi étudié attentivement.

Dans le prochain chapitre, nous décrivons brièvement les travaux déjà publiés sur les
mandats et l'esprit d'entreprise au sein des filiales.  Ensuite, nous élaborons un modèle théorique
et décrivons nos hypothèses de recherche.  Puis, nous présentons brièvement notre méthodologie,
tant en ce qui a trait aux procédures d'échantillonnage qu'aux questions de mesure.  Enfin, dans le
dernier chapitre, nous analysons les constatations découlant de l'étude et leurs répercussions.





2.  REVUE DE LA DOCUMENTATION

Même si les mandats sont employés depuis de nombreuses années, ils ne font l'objet d'une
reconnaissance générale que depuis le début des années 80, après que le Conseil des sciences du
Canada (1980) les ait qualifiés d’instrument intéressant et utile pour traiter des problèmes posés
par le secteur des filiales manufacturières.  Le rapport du Conseil décrivait quatre filiales
canadiennes ayant eu beaucoup de succès en obtenant des mandats.  Par la suite, un grand
nombre de travaux de recherche ont été publiés du point de vue tant de la gestion stratégique que
de la politiques publique (p. ex. Bishop et Crookell, 1986; Crookell, 1990; Crookell et Caliendo,
1980; Etemad et Dulude, 1986; Poynter et Rugman, 1982; Rugman et Bennett, 1982).

Si l'on s'entendait généralement pour dire que ces mandats étaient souhaitables, on était
sous l'impression que les sociétés multinationales mères hésiteraient à céder le contrôle
d'activités stratégiques à des filiales (Crookell, 1986; Poynter et Rugman, 1982).  Certains ont
aussi invoqué des préoccupations au sujet de la compétitivité d'un mandat dans une perspective
durable (D'Cruz, 1986) et de l'opportunité pour l'État de soutenir activement les filiales ayant
obtenu des mandats aux dépens d'autres secteurs industriels (Johnston, 1982).  Malgré ces
inquiétudes, les mandats sont devenus un élément important du segment industriel de propriété
étrangère au Canada, notamment dans le contexte du libre-échange avec les États-Unis (Crookell
et Morrison, 1990).

Les recherches sur la stratégie des mandats ne se sont pas limitées au Canada.  Cette
notion a reçu une attention explicite en Europe (Forsgren et Johansen, 1992; Young, Hood et
Dunlop, 1988) et elle est au centre de beaucoup de travaux de recherche récents sur la
conceptualisation des réseaux des entreprises multinationales (Ghoshal et Bartlett, 1991).

On a observé que les mandats complets, c'est-à-dire ceux où la filiale a la responsabilité
du développement, de la fabrication et de la commercialisation, sont relativement rares.  Parce
que de nombreux mandats sont limités tant d'un point de vue géographique que par fonction,
certains chercheurs optent pour des termes plus génériques tels que * mission spécialisée +
(ministère du Commerce et du Tourisme de l'Ontario, 1980) ou * responsabilité internationale +
(Moore, 1993).  Dans cette étude, nous avons préféré le terme générique * mandat + étant entendu
que l'on peut aussi définir des catégories telles que * mandat de produit mondial + ou * mandat de
fabrication régionale +.  Cette terminologie concorde aussi avec celle utilisée par les
gestionnaires.

Quelle que soit leur portée, le résultat premier du processus d’obtention des mandats est
une plus grande spécialisation des installations de production ou des responsabilités à l'égard des
produits.  Les mandats complets confèrent aussi à la filiale une plus grande autonomie (le droit
de prendre des décisions stratégiques sans intervention de la société mère).  Mais, comme l'a fait
observer D'Cruz (1986), les mandats de fabrication débouchent en réalité sur un niveau
d'autonomie moins grand que celui que possèdent les établissements destinés à desservir le
marché canadien, par exemple les usines de montage de voitures implantées au Canada.  Un
deuxième élément clé est que l’on doit reconnaître que les mandats ne sont pas simplement
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accordés, ils sont mérités par la filiale (Bishop et Crookell, 1986).  Même s'il y a des exceptions,
la responsabilité de définir un projet de mandat et de le mener à bien incombe entièrement à la
filiale, parce que la plupart des multinationales hésitent à céder le contrôle d’activités
stratégiques à leurs filiales.

Partant de l'hypothèse que la plupart des mandats sont mérités et non simplement
accordés, la plupart des études ont cherché à préciser les principaux facteurs de réussite liés à
l'obtention de mandats (p. ex. Bishop et Crookell, 1986; Conseil des sciences du Canada, 1980;
Moore, 1994; Roth et Morrison, 1992).  Une façon d'approcher la question a été de réaliser un
sondage auprès d'un nombre relativement élevé de filiales pour dégager certains traits communs. 
Moore (1994) représente le plus récent exemple de cette méthode et il nous propose une liste de
facteurs de réussite découlant de ses travaux :

• la présence de promoteurs de mandats;
• la compétence de la filiale;
• des produits qui se trouvent au début ou à la fin de leur cycle de vie;
• l'expérience préalable sur les marchés d'exportation;
• la capacité de desservir un créneau particulier;
• la souplesse;
• des rapports étroits avec le siège social et d'autres filiales;
• le soutien de l’État.

Une deuxième approche a consisté à examiner plus en détail un petit nombre de cas afin
de comprendre les relations causales entre les facteurs.  L'étude du Conseil des sciences du
Canada (1980) a marqué un jalon décisif à cet égard, en décrivant les cas de Westinghouse
Canada, Litton Industries, Black and Decker Canada et Garrett Manufacturing.  Cette étude a été
reprise par divers universitaires (McGuinness et Conway, 1986; Pearce, 1992; Rugman et
Bennett, 1982).

En nous appuyant aussi sur l'hypothèse que les mandats sont mérités et non simplement
obtenus, nous avons défini, au cours de la deuxième étape du présent programme de recherche
(Birkinshaw, 1995b), quatre processus distincts (c.-à-d. initiatives) menant à l'obtention de
mandats mondiaux :

• la reconfiguration des activités présentes;
• un nouveau secteur d'activité au Canada qui, par la suite, est développé à l'échelle

mondiale;
• un effort visant à obtenir un projet d'investissement que prévoit réaliser la société;
• l'amélioration d'un mandat actuel.

Il s'agit là d'un progrès important parce que nous avons pu démontrer que les principaux
facteurs de réussite varient selon le processus.  En d'autres termes, il n'y a ni processus générique
d'* obtention d’un mandat + ni d'ensemble générique de facteurs clés de réussite.
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Cependant, la principale contrainte posée par cette étude antérieure est qu'elle porte
principalement sur des filiales ayant pour la plupart connu le succès.  Ce parti-pris était
nécessaire pour faire en sorte que le phénomène soit analysé minutieusement, mais il fait ressortir
la nécessité d'examiner de façon plus étendue la population des filiales canadiennes, notamment
celles qui n'ont jamais poursuivi de telles initiatives.  Cette enquête de plus vaste portée est au
centre du présent projet de recherche.  Il faut signaler que les résultats obtenus lors de l'étude
antérieure nous ont permis de réaliser une enquête transversale avec une plus grande précision
qu'il n'avait été possible de le faire jusqu’à maintenant, parce que les divers processus d'obtention
d’un mandat sont aujourd’hui beaucoup mieux compris.





3.  CADRE CONCEPTUEL

La variable dépendante utilisée dans cette étude est la présence ou l'absence d’un mandat
au sein d’une filiale.  En d'autres termes, nous étions intéressés à comprendre les facteurs qui
aident à prévoir si une filiale obtiendra, ou non, des responsabilités reliées à un mandat. 
Malheureusement, une réponse simple — par oui ou par non — à la question : * Votre filiale a-
t-elle des responsabilités ou des mandats internationaux ?+ dissimule davantage qu'elle ne révèle,
parce que les mandats varient considérablement en qualité et en portée.  Il n'y a pas de mesure
unique permettant de saisir la complexité des responsabilités d'une filiale; nous avons donc
employé diverses mesures, comme nous le précisons ci-après.  De plus, les mandats accordés à
des filiales ne sont pas une fin en soi, parce qu'ils peuvent être bien ou mal gérés.  Par
conséquent, notre cadre conceptuel englobe tant les antécédents que les conséquences des
mandats des filiales.

Les antécédents du mandat d'une filiale

Nous soutenons que trois ensembles de facteurs interviennent dans l’obtention d’un
mandat par une filiale :

• les attributs internes de la filiale;
• les aspects de la relation entre la filiale et sa société mère;
• le contexte d’affaires.

La méthode traditionnelle de gestion d’une filiale est représentée par l'école de pensée
axée sur les processus (Bartlett, 1979; Bower, 1970; Burgelman, 1983; Prahalad, 1976).  Celle-ci
a conceptualisé un cadre structurel pour les filiales englobant les diverses facettes de sa relation
avec la société mère).  La filiale est contrôlée grâce à l'imposition (par les gestionnaires du siège
social) d'un cadre structurel approprié qui incite les gestionnaires de la filiale à se comporter de la
façon souhaitée.  Aux fins de la présente étude, nous faisons valoir qu'en définissant une relation
appropriée filiale-société mère, les gestionnaires de cette dernière peuvent soit promouvoir soit
limiter la poursuite de mandats au sein des filiales.  Ainsi, les variables clés de la relation filiale-
société mère, dont le niveau d'autonomie, les canaux de communication et l'accès aux ressources,
sont, ceteris paribus, liées à la présence ou à l'absence de mandats au sein des filiales.

Burgelman (1983) a démontré que la réalité est plus complexe : le comportement des
filiales peut soit être induit du sommet soit * autonome +, c'est-à-dire qu'il * percole + de la base
de façon non planifiée et non systématique.  Le comportement autonome est davantage imputable
à la dynamique interne de la filiale qu’à son contexte structurel.  En outre, au fil de l'évolution
d'une filiale, ses capacités propres se développent (Prahalad et Doz, 1981), ce qui limite encore
davantage la mesure dans laquelle la société mère peut contrôler celle-ci au moyen d’un cadre
structurel.  Cela signifie que, aux fins de la présente étude, les attributs internes de la filiale sont
des déterminants aussi importants de l'initiative que celle-ci pourrait prendre et, partant, des
mandats qu'elle pourrait obtenir.  La figure 1 illustre les rapports proposés.
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Figure 1
Cadre conceptuel

Il faudrait souligner ici que la causalité unidirectionnelle entre le cadre structurel et les
mandats et entre les attributs et les mandats de la filiale constitue une simplification de la réalité. 
Les résultats de l'étude antérieure (Birkinshaw, 1995b) laissent penser que les attributs de la
filiale et les mandats qu'elle obtient ont un rapport mutuellement avantageux, tandis que
l'incidence à long terme d'une amélioration des attributs de la filiale prend (éventuellement) la
forme d'une amélioration du cadre structurel.  Nous sommes d'avis que les trois relations causales
ont tendance à évoluer en parallèle, de sorte que l'obtention d'une série de mandats par une filiale
est stimulée par — et devrait améliorer — non seulement les attributs internes de la filiale mais
aussi le cadre structurel.  Dans l’étude, il n’a pas été possible de dissocier les liens de causalité en
raison de la nature transversale, plutôt que longitudinale, des données.

Le dernier élément du modèle fondamental de recherche est l'incidence du contexte
d'affaires sur les mandats des filiales.  Comme l'ont fait valoir Bartlett et Ghoshal (1986) et
d'autres, le rôle de la filiale devrait être partiellement fonction des possibilités offertes par le
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marché local.  Lorsque le marché local recèle un potentiel d'amélioration de la compétitivité
(Porter, 1990), la probabilité d'obtenir des responsabilités liées à un mandat devrait être plus
élevée.  Il y a aussi les questions touchant à la mondialisation de l'industrie : la possibilité pour
une filiale d'obtenir des mandats variera selon les impératifs d’une intégration à l'échelle
mondiale.

En somme, le cadre conceptuel suppose un certain nombre d'hypothèses concurrentes au
sujet des déterminants des mandats des filiales :

• La relation avec la société mère est-elle le principal facteur déterminant ?
• Les attributs de la filiale ont-ils plus d’importance ?
• Le contexte industriel local est-il la variable la plus importante ?

L'un des principaux objectifs de la présente recherche est d'en arriver à comprendre
l'importance relative de ces trois ensembles de facteurs.

Conséquences du mandat d'une filiale

À long terme, ce que l'on attend d'une filiale ayant reçu un mandat est que celui-ci soit
géré efficacement et qu’il contribue au rendement de la filiale.  Deux variables dépendantes sont
proposées pour compléter le cadre d'analyse; l'une et l'autre devraient être renforcées par la
présence d’un mandat au sein d'une filiale.

• La valeur ajoutée de la filiale est une mesure de la capacité démontrée de celle-ci de
contribuer aux impératifs stratégiques de la société.

• Le rendement de la filiale est mesuré en fonction d'estimations classiques, par
exemple le rendement sur l'investissement et la part de marché.

La question des mesures sera abordée dans un chapitre subséquent, mais la notion à
retenir ici est que les mandats des filiales, s’ils sont valables, devraient influer de façon positive
sur le rendement financier de la filiale et sur son rôle plus intangible au sein de la société.





4.  HYPOTHÈSES DE RECHERCHE

Le rapport filiale-société mère

Les recherches sur les diverses facettes de la relation filiale-société mère remontent à de
nombreuses années.  Pour la plupart, ces études ont mis l'accent sur des facteurs particuliers, tels
que le niveau d'autonomie, la formalisation et le contrôle (p. ex. Brandt et Hulbert, 1977; Gates et
Egelhoff, 1986; Hedlund, 1981; Negandhi et Baliga, 1981) et leur incidence sur le rendement de
la filiale.  Plus récemment, la reconnaissance du fait que les filiales jouent souvent des rôles très
différents a incité les chercheurs à adopter des modèles de contingence dans lesquels divers
aspects spécifiques de la relation filiale-société mère sont traduits en hypothèses visant à prévoir
des comportements clés (p. ex. Ghoshal et Bartlett, 1988; Ghoshal et Nohria, 1989; Jarillo et
Martinez, 1990; Roth et Morrison, 1992) plutôt que le rendement comme tel.  Cette dernière
approche a généralement donné de meilleurs résultats et c'est celle que nous avons retenue ici.

Quels aspects de la relation filiale-société mère devraient normalement accroître la
contribution de la filiale ?  Les recherches de Ghoshal (1986) sur l'innovation dans les grandes
multinationales sont les plus pertinentes à cet égard.  L'auteur a démontré que la création
d'innovations dans les filiales était liée à un degré élevé d'autonomie, de communication entre la
filiale et sa société mère, ainsi qu'à un niveau élevé d'intégration normative.  Si la notion de
mandat de filiale n'est pas synonyme d'innovation, elle s’en rapproche suffisamment pour opérer
à partir du même ensemble de rapports.  Plus précisément, la capacité d'une filiale de poursuivre
des projets liés à un mandat devrait augmenter parallèlement au degré d'autonomie décisionnelle
et au degré de communication entre celle-ci et sa société mère.  L'intégration normative, c'est-à-
dire la mesure dans laquelle il existe des valeurs communes au sein de l'entreprise, est très
difficile à évaluer au niveau de la filiale (Ghoshal a mené un sondage auprès de gestionnaires de
sièges sociaux).  Cet aspect a été remplacé, dans la présente étude, par une mesure de la
crédibilité, c'est-à-dire la conviction qu’ont les gestionnaires de la société mère que les
gestionnaires de la filiale pourront remplir leurs promesses.  Nous avons observé qu'il s'agissait
d'un facteur important du succès des stratégies axées sur les mandats mondiaux (p. ex. Bishop et
Crookell, 1986; Moore, 1994).  Cela traduit aussi le niveau d'intégration normative entre la filiale
et la société mère.

Hypothèses

La présence d’un mandat au sein d'une filiale est liée à :

1. une grande autonomie stratégique;
2. un degré élevé de communication entre la filiale et la société mère;
3. une crédibilité élevée.
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Les attributs internes des filiales

Tandis que la relation filiale-société mère définit le contexte général dans lequel opère la
filiale, les attributs de cette dernière peuvent être un déterminant tout aussi important du rôle
qu'elle remplira.  Les travaux antérieurs font notamment ressortir trois aspects.

Premièrement, une bonne communication interne entre les différentes fonctions et les
différents niveaux de gestion accentue le degré d'intégration (Lawrence et Lorsch, 1967) et,
partant, les possibilités de fécondation réciproque sur le plan des idées (Hedlund, 1994). 
Ghoshal (1986) a confirmé l'existence d'un rapport entre la communication intra-filiale et
l'innovation.  Comme l'ont montré Ghoshal et Bartlett (1994), les rapports internes peuvent aussi
favoriser la collaboration, l'initiative et l'apprentissage.

Deuxièmement, une culture entrepreneuriale (Kuratko et coll., 1990) favorisant la prise de
risque et les activités entrepreneuriales est aussi associée généralement à la valeur ajoutée de la
filiale.  Plusieurs études empiriques ont permis d'observer que la présence d'une culture
d'entreprise était essentielle à l'innovation (p. ex. Kanter, 1985; Pinchott, 1985; Quinn, 1985), de
sorte que l'on devrait s'attendre à ce que la capacité d'une filiale de mener à bien des mandats
mondiaux soit aussi partiellement fonction de sa culture d'entreprise.  Signalons que la notion de
Ghoshal et Bartlett (1994) d’un contexte interne propice à l'initiative est liée étroitement à celle
de culture entrepreneuriale.  La position adoptée ici est que la communication intra-filiale est une
condition nécessaire mais non suffisante pour avoir une culture entrepreneuriale, car les
structures d'autorité et de récompense doivent aussi concorder pour favoriser l'entrepreneurship.

Troisièmement, nous faisons aussi l'hypothèse que les moyens dont disposent une filiale
sont un déterminant important de sa valeur ajoutée.  Des recherches antérieures ont révélé que les
moyens que possède une filiale sont associés à l'innovation (Ghoshal, 1986) et à la présence de
mandats mondiaux (Roth et Morrison, 1992).  Selon cet argument, pour que la filiale puisse
exécuter un mandat mondial, elle doit avoir un atout unique à * vendre + à la société mère.  Dans
le passé, on pensait que cette capacité était surtout fonction de la R-D ou des installations de
fabrication, par exemple, mais il peut s'agir aussi d'une capacité administrative ou d'une
compétence spéciale pour gérer des liens internationaux.  L’élément clé est la capacité relative de
la filiale vis-à-vis des autres filiales, dans la mesure où le mandat mondial est habituellement
accordé à l'entité qui, au sein de l'entreprise, est la mieux en mesure de l'exécuter efficacement.

Hypothèses

La présence d’un mandat au sein d'une filiale est liée à :

4. l’existence de rapports internes étroits;
5. un climat entrepreneurial;
6. de solides capacités que possède la filiale.
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Le contexte d'affaires

On doit prendre en considération deux aspects distincts du contexte d'affaires dans lequel
évolue une filiale.  Premièrement, le contexte * local + est constitué de l'ensemble des
fournisseurs, clients, concurrents et organismes de réglementation avec lesquels la filiale entre en
contact dans le pays d'accueil.  Comme nous l'avons déjà signalé, plusieurs universitaires ont
affirmé que la nature du contexte local devrait influer sur le rôle joué par une filiale au sein de sa
société (p. ex. Bartlett et Ghoshal, 1986; Ghoshal et Nohria, 1989).  Toutes choses égales par
ailleurs, un contexte d'affaires local plus dynamique devrait offrir de meilleures possibilités à la
filiale, sous la forme de mandats éventuels.  Dans la présente étude, le dynamisme correspond
aux dimensions de l'économie locale analysées par Porter (1990), à savoir la rivalité
concurrentielle, une clientèle exigeante et des secteurs connexes et de soutien.

Hypothèse

La présence d’un mandat au sein d'une filiale est liée à :

7. une clientèle exigeante, une forte rivalité concurrentielle et des secteurs connexes et
de soutien dynamiques au sein du contexte d'affaires local.

Deuxièmement, il faut tenir compte du niveau de mondialisation.  Des déterminants
structurels, par exemple la présence d'économies d'échelle, font que certains secteurs se prêtent
mieux à une intégration mondiale que d'autres (Kobrin, 1991).  À une extrémité, on retrouve les
filiales dont les activités sont intégrées au réseau de la société mère.  Porter (1986) les a appelées
les industries * mondiales + pures.  À l'autre extrémité, on observe que la concurrence sur le
marché national n'est pas sensible à la concurrence qui prévaut sur le marché voisin.  C’est ce
que l'on appelle les industries * intérieures +.

Nous faisons valoir ici que la présence d’un mandat au sein d'une filiale est directement
liée au niveau de mondialisation de l'industrie à laquelle elle appartient.  Les industries dites
* intérieures + n'offrent pas à une filiale beaucoup de possibilités d'obtenir un mandat parce
qu'elles ont tendance à être structurées comme des * répliques en miniature + de leur société mère
(White et Poynter, 1984).  Par contre, les industries d'envergure mondiale exigent un degré élevé
de spécialisation des filiales, chacune se concentrant sur certaines activités particulières pour le
compte de l’entreprise multinationale.  Il semble peu probable qu'une filiale obtiendra un mandat
complet dans les industries mondiales pures, mais on peut très bien s'attendre à ce qu'elle
obtienne un mandat de portée plus restreinte, par exemple de fabrication ou de R-D.
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Hypothèse

La présence d’un mandat au sein d'une filiale est liée à :

8. un degré élevé de mondialisation dans l'industrie.

Rendement et mandat obtenu par une filiale

L'analyse qui précède laisse penser que les mandats obtenus par une filiale pourraient être
un élément important du rendement de cette dernière (Roth et Morrison, 1992).  Dans la présente
étude, nous examinons deux aspects du rendement :

• une mesure perceptuelle de la valeur stratégique de la filiale (Bartlett et Ghoshal,
1986), soit la valeur ajoutée par la filiale;

• une estimation plus classique du rendement en termes de marché (croissance des
ventes, part de marché) et en fonction de critères financiers (rendement sur
l'investissement, bénéfices).

Toutes choses égales par ailleurs, on peut s'attendre à ce que la présence d'un mandat au
sein d'une filiale soit associée positivement à ces variables.

Hypothèses

La présence d’un mandat au sein d'une filiale est liée :

 9. au rendement financier élevé de la filiale;
10. au rendement élevé de la filiale sur le marché;
11. à la valeur ajoutée élevée de la filiale.

Le rendement de la filiale pourrait aussi être sensible à un certain nombre d'autres
variables, notamment toute variable indépendante définie dans les hypothèses 1 à 8 ci-dessus. 
Même s’ils ne sont pas spécifiés formellement comme hypothèses de recherche, les liens entre
les huit variables indépendantes, la valeur ajoutée de la filiale et le rendement de la filiale sont
pris en compte dans l'analyse qui suit.

Initiatives de la filiale

Comme nous l'avons démontré dans les volets antérieurs du présent programme de
recherche (Birkinshaw, 1995b), les mandats peuvent être obtenus de diverses façons.  Deux
grandes catégories d'initiatives prises par les filiales ont été repérées :
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• les initiatives internes, axées sur les possibilités qu'offre le système de l'entreprise, par
exemple une reconfiguration des éléments d'actif actuels et la présentation de projets
en vue d'obtenir des projets d’investissement de la société mère;

• les initiatives externes, axées sur de nouveaux produits ou de nouvelles perspectives
d'affaires hors système de la société mère.

Puisque toutes les initiatives ne sont pas couronnées de succès, l'étude cherche à préciser
les facteurs qui aideraient à prédire le succès ou l'échec d'une initiative.  Mais étant donné
l'absence de recherches antérieures dans ce domaine, nous avons jugé plus opportun de définir
des questions de recherche que des hypothèses.

Questions de recherche

Quels facteurs sont liés :

1. aux initiatives internes;
2. aux initiatives externes;
3. au succès d'une initiative ?





5.  MÉTHODOLOGIE

Les hypothèses de recherche ont été vérifiées en utilisant des données recueillies à l'aide
d'un questionnaire adressé à un échantillon de 87 filiales canadiennes.  Même si nous nous
sommes inspirés des constatations faites lors d'études antérieures pour interpréter les résultats, les
données présentées ici proviennent exclusivement de l'enquête réalisée à l'aide du questionnaire.

Élaboration du questionnaire

Le questionnaire a été élaboré en trois étapes.  Dans un premier temps, trois universitaires
ont passé en revue une version préliminaire du questionnaire.  Ils ont proposé des améliorations
au libellé des questions et à la présentation.  Après une révision majeure, le questionnaire a été
envoyé aux six présidents de filiales qui avaient participé au volet antérieur de l'étude.  Ceux-ci
ont rempli le questionnaire, de même que le chercheur principal qui a fait intervenir sa
connaissance approfondie des six entreprises.  Les réponses ont ensuite été comparées et lorsque
les différences entre les réponses * réelles + (celles fournies par le président de la filiale) et
* attendues + (celles fournies par le chercheur principal) étaient la question a été modifié.  Dans la
plupart des cas, les réponses étaient très semblables.  Parallèlement, on a demandé à quatre paires
de gestionnaires d’une filiale et de gestionnaires du siège social de remplir le questionnaire pour
s'assurer que les réponses des filiales concordaient avec les perceptions du siège social.  Aucune
différence significative n'a été relevée.  La fiabilité des évaluations provenant de ces quatre paires
est de 0,61 (indice Kappa de Cohen), un résultat adéquat mais non excellent.  Enfin, une fois la
effectuée la deuxième série de corrections au questionnaire, celui-ci a été envoyé à trois
gestionnaires d'une autre filiale.  Le chercheur a rencontré ces personnes pour discuter de leurs
réponses, ce qui a entraîné quelques modifications mineures supplémentaires.  Ce processus en
trois étapes s'est avéré nécessaire parce que, comme nous l'expliquons en détail dans ce qui suit,
plusieurs mesures ont dû être mises au point spécialement aux fins de cette étude.

Mesure du concept

Lorsque cela a été possible, nous avons employé des mesures de concept existantes,
notamment celles ayant servi dans les études antérieures sur les filiales de multinationales
effectuées par Roth et Morrison (1992) et Ghoshal (1986).  À l'appendice A, nous présentons une
description détaillée des mesures employées pour chaque concept.

Méthodologie d'échantillonnage

Une liste des filiales canadiennes a été établie en consultant divers produits et répertoires
offerts sur CD-ROM, notamment les bases de données Financial Post 500, Report on
Business 1000 et Disclosure.  Malheureusement, il n’a pas été possible d’établir une liste
définitive parce que la plupart des filiales de propriété étrangère sont des sociétés privées.  Cette
étape a donc nécessité un travail considérable de contre-vérification.

Nous avons appliqué deux grands critères de sélection :
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• le chiffre d'affaires en 1992 devait être d'au moins 80 millions de dollars;
• la filiale devait être présente dans le secteur manufacturier au Canada.

Le seuil de 80 millions de dollars a été choisi parce que les impératifs stratégiques d'une
filiale de grande taille ou parvenue à maturité sont fondamentalement différents de ceux d'une
filiale de petite taille et/ou en croissance.  Nombre de filiales dont le chiffre d'affaires est
inférieur à 80 millions de dollars sont encore exclusivement des bureaux de vente dont le mandat
consiste, pour l’essentiel, à maximiser les recettes de vente.  Par contre, lorsqu'une filiale
commence à recevoir des investissements directs destinés à la fabrication, à la commercialisation
ou à d'autres fonctions, elle doit répartir son temps entre les ventes et d'autres activités.  La
question de la valeur ajoutée se pose alors.  Certes, 80 millions de dollars n’est pas une limite
indiscutable, mais l'expérience nous montre qu'il s'agit d'un seuil raisonnable dans les
circonstances.

Tableau 1
Caractéristiques des sociétés visées par l'enquête

Recettes moyennes en 1994 385 millions de dollars

Responsabilités internationales : Avec 44

Sans 43

Pays d'origine de la société États-Unis
mère : Allemagne

France
Royaume-Uni
Suisse
Japon
Suède

64
 5
 5
 4
 4
 3
 2

Industries représentées : Biens de consommation
Ordinateurs/logiciels
Prod. élec./électroniques
Automobiles et pièces
Industries diverses
Médicaments
Pétrole et gaz
Produits chimiques
industriels
Aérospatiale
Télécommunications
Divers

14
 9
 9
 9
 9
 8
 7
 6
 4
 3
 2



Méthodologie 19

Le critère relié aux activités de fabrication visait à faire en sorte que les gros importateurs
(comme de nombreuses sociétés du secteur de l'automobile) soient exclus, parce que la notion de
mandats de filiale ne s'applique tout simplement pas dans leur cas.  Nous avons donné une
définition large au terme fabrication afin d’englober, notamment, la conception de logiciels. 
Cette démarche a produit une liste de 270 filiales canadiennes.

Le questionnaire a été envoyé au président ou au chef de la direction de chacune de ces
filiales.  Cinq trousses nous ont été retournées parce que le nom et/ou l'adresse de l'entreprise
était inexact.  Au total, nous avons reçu 92 réponses, dont cinq indiquant que la filiale ne
remplirait pas le questionnaire (parmi les raisons mentionnées, il y avait la politique de
l'entreprise et l'absence d'activités manufacturières).  Cela signifie que nous avons pu utiliser 87
questionnaires remplis, soit un taux de réponse de 32 p. 100, ce qui est acceptable au regard des
attentes habituelles pour une enquête de ce genre.  Les caractéristiques des filiales ayant répondu
au questionnaire sont présentées au tableau 1.





6.  RÉSULTATS DE LA RECHERCHE

Nous avons utilisé le programme statistique SPSS 6.0 pour Windows aux fins de
l'analyse.  Les hypothèses ont été vérifiées à l'aide de modèles de régression linéaire, regroupés
selon trois grandes variables dépendantes : le mandat de la filiale, le rendement de la filiale et
l'initiative de la filiale.  Au tableau 2, nous avons énuméré les variables incluses dans chacun de
ces modèles de régression.  Une matrice de corrélation pour toutes les variables clés est présentée
à l'appendice B.

Tableau 2
Sommaire des modèles de régression employés dans l'analyse des données

Modèle Variables dépendantes Variables indépendantes Quelles hypothèses ?

1 Autonomie Hypothèses 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8Mandat de la filiale
(recettes liées au mandat,
recettes gagnées grâce au
mandat)

Communication
Crédibilité
Relations internes
Climat entrepreneurial
Moyens
Dynamisme local
Mondialisation de l'industrie

2 Mandat de la filiale Hypothèses 9, 10, 11Rendement de la filiale (valeur
ajoutée, rendement sur le
marché, rendement financier)

Autonomie
Communication
Crédibilité
Relations internes
Climat entrepreneurial
Moyens
Dynamisme local
Mondialisation de l'industrie

3 Mandat de la filiale Questions 1, 2, 3Initiative de la filiale (initiative
interne, initiative externe, succès
de l'initiative)

Valeur ajoutée de la filiale
Autonomie
Communication
Crédibilité
Relations internes
Climat entrepreneurial
Moyens
Dynamisme local
Mondialisation de l'industrie
Historique de leadership
énergique
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Déterminants du mandat d'une filiale

Les répondants devaient répondre à trois questions :

• leur filiale a-t-elle des responsabilités liées à un mandat; le cas échéant,
• quel est le pourcentage de leurs recettes attribuable au mandat;
• quel est le pourcentage de ce total qui est attribuable aux efforts entrepreneuriaux des

gestionnaires de la filiale.

Dans notre analyse, nous utilisons la deuxième réponse (recettes liées au mandat) et le
produit de la deuxième et de la troisième réponse (recettes gagnées grâce au mandat) comme
variables dépendantes .  Les deux modèles ont donné des résultats à peu près semblables (voir le4

tableau 3).  Les moyens en amont (c.-à-d. la R-D et les installations manufacturières) sont les
variables de prévision les plus significatives de la présence d'un mandat.  Cette constatation a
été subséquemment confirmée par la présence des dépenses de R-D dans le dernier modèle.  Ce

Tableau 3
Résultats de l'analyse de régression multiple

Recettes liées au mandat et recettes gagnées grâce au mandat 
comme variables dépendantes

Variable Recettes liées au Recettes gagnées grâce au
mandat (%) mandat (%)

Ordonnée à l'origine 57,6 (18,9)
Autonomie
Communication avec la société mère
Crédibilité auprès de la société mère
Contexte interne de la filiale
Indice d'entrepreneurship de la filiale
Moyens en amont de la filiale
Moyens en aval de la filiale
R-D en % du chiffre d'affaires de la filiale
Vitalité du marché local
Niveau d'intégration mondiale

 6,69 (1,75)***

-0,66 (2,17) **

-6,77 (2,84) *

52,3 (13,9)

 2,50 (1,40)^

-4,13 (1,59)*

 1,11 (0,45) *

-6,6 (2,14) **

Valeur de F  9,51
Prob > F
R2

R  corrigé2

 9,43
0,00

 0,27

 0,24

 0,00

 0,33

 0,30

Notes : ^ p < 0,1    * p < 0,05    ** p < 0,01    *** p < 0,001  

 Valeur de l'écart-type présentée entre parenthèses.
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Résultat est conforme à ceux obtenus dans les études antérieures (p. ex. Roth et Morrison, 1992),
ce qui indique que les  moyens dont dispose la filiale sont un élément critique en vue de
l'obtention d’un mandat.

La variable représentant les moyens en aval était aussi significative dans deux modèles
mais elle était affectés d'un signe inverse, ce qui indique que la présence de tels moyens, par
exemple dans le domaine de la commercialisation et des ventes, permet de prédire l'absence d'un
mandat.  Cela nous incite à penser que les filiales qui n'ont pas de mandat sont particulièrement
dynamiques dans le domaine de la commercialisation et des ventes, mais non que les filiales
disposant d'un mandat sont faibles de façon absolue.

L'autre variable de prévision significative était le dynamisme du marché local, mais la
relation était à l'opposé de ce que nous avions prédit.  Cela voudrait dire qu'un marché local
dynamique aurait tendance à gêner plutôt qu’à faciliter l'obtention d’un mandat, contrairement à
ce que Porter (1990) aurait prédit.  Un examen plus attentif des éléments individuels présents
dans l'échelle du dynamisme du marché local a toutefois révélé que la * compétitivité du marché
local + était à l'origine de ce résultat inattendu .  Cela signifie que les filiales ayant reçu un5

mandat évoluent, en général, dans des contextes locaux relativement peu concurrentiels.  Il
demeure difficile d’expliquer un tel résultat : une possibilité serait que les filiales ont un meilleur
rendement sur les marchés locaux peu concurrentiels et sont ainsi en mesure d'obtenir un mandat
sur la base de leur rendement.  Une autre serait que les filiales disposant d’un mandat sont
essentiellement orientées vers l'extérieur et ne sont donc pas sensibles aux pressions
concurrentielles qui s'exercent sur leur marché local.

En somme, l'analyse des facteurs liés aux mandats des filiales a donné des résultats
quelque peu étonnants.  Aucun des attributs parent-filiale n'était significatif et la variable
traduisant le dynamisme du marché local était significative, mais dans le sens inattendu.  Les
résultats ont toutefois permis de confirmer que les moyens dont dispose une filiale, plus
précisément dans le domaine de la R-D et de la fabrication, sont les deux variables de prévision
critique de la présence ou de l'absence d'un mandat.  Une analyse plus poussée a montré que la
seule variable de prévision significative des moyens en amont était une culture entrepreneuriale
(r = 0.30).  Cela laisse entrevoir l'importance de l'entrepreneurship d'une filiale comme élément
moteur sous-jacent des responsabilités reliées à un mandat.

Facteurs liés au rendement et à la valeur ajoutée de la filiale

Le deuxième modèle de régression englobait toutes les variables indépendantes du
premier modèle ainsi que deux mesures du mandat de la filiale (tableau 4).  Le résultat le plus
important tiré de ce modèle est l'absence d'un lien direct entre le mandat de la filiale et le
rendement financier ou le rendement sur le marché.  Cela n'est pas surprenant parce que les
filiales à vocation locale peuvent être aussi bien gérées que celles disposant d’un mandat.  Un
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résultat significatif a par contre été obtenu pour le rapport entre les gains faits sur les marchés
d'exportation et la valeur 

 Tableau 4
Résultats de l'analyse de régression multiple

Valeur ajoutée de la filiale, rendement financier et rendement sur le marché

Variable Valeur ajoutée de Rendement Rendement sur
la filiale financier le marché 

Ordonnée à l'origine  0,07 (0,72) 1,94 (1,5) 1,08 (1,16) 

Autonomie

Communication avec la société mère -0,34 (0,19)^ 0,28 (0,15)^

Crédibilité auprès de la société mère 0,28 (0,09)**

Contexte interne de la filiale

Indice d'entrepreneurship de la filiale 0,19 (0,08)*

Moyens en amont de la filiale 0,14 (0,06)*

Moyens en aval de la filiale 0,15 (0,07)^ 0,49 (0,15)** 0,48(0,12)***

R-D en % du chiffre d'affaires de la filiale

Vitalité du marché local -0,51 (0,19)** -0,3 (0,15)*

Niveau d'intégration mondiale 0,15 (0,08)*

Exportations en % des ventes

% des exportations * gagnées + par la filiale 0,01 (0,01)*

Valeur ajoutée (subj.) de la filiale 0,76(0,18)***

Valeur de F 10,2 11,4 9,95

Prob > F 0,00 0,00 0,00

R 0,49 0,37 0,342

R  corrigé 0,44 0,34 0,312

Notes : ^ p < 0,1  * p < 0,05  ** p < 0,01  *** p < 0,001

Valeur de l'écart-type présentée entre parenthèses. 

ajoutée de la filiale, ce qui constitue une estimation subjective de l'importance stratégique de la
filiale pour l'entreprise multinationale.  La valeur ajoutée de la filiale avait, elle-même, une
incidence très significative sur le rendement financier.  Cela soulève la possibilité que les mandats
aient à tout le moins un effet indirect (et positif) sur le rendement.

Pour ce qui est des autres variables présentes dans l'équation, les moyens de la filiale
étaient le principal déterminant du rendement de cette dernière.  Les moyens en amont étaient une
variable de prévision significative de la valeur ajoutée observée.  Les moyens en aval étaient
significatifs dans les trois modèles et, plus important encore, ils constituaient la variable de
prévision la plus significative du rendement financier et du rendement sur le marché.  En gardant à
l'esprit que la valeur ajoutée de la filiale est, elle-même, une variable de prévision importante du
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rendement financier, il s'ensuit que les moyens dont dispose une filiale en aval ont une incidence à
la fois directe et indirecte sur son rendement, tandis que les moyens en amont ont seulement un
effet indirect (par le truchement de la valeur ajoutée de la filiale).

La crédibilité auprès de la société mère et la présence d'une culture entrepreneuriale étaient
l'une et l'autre associées à la valeur ajoutée de la filiale, comme on pouvait s'y attendre.  La
communication entre la filiale et la société mère semble donner des résultats mitigés, parce qu’elle
est liée positivement au rendement sur le marché mais négativement au rendement financier. 
L'interprétation que l'on peut donner à ces résultats est que les activités de commercialisation et de
ventes exigent une coordination étroite avec la société mère, tandis qu'une attitude relativement
détachée de la part de cette dernière (c.-à-d. une communication plus limitée) pourrait être une
meilleure stratégie du point de vue du rendement financier global.

Le rôle du dynamisme du marché local, encore une fois, a produit des résultats contraires à
ce que l'on aurait pu prédire.  Cela nous incite à penser que des résultats plus probants sont
obtenus par les filiales dont le marché local est relativement peu dynamique.  Un examen plus
approfondi s’impose ici pour tenter de donner une explication convaincante de ce résultat.

De façon générale, la constatation la plus intéressante découlant de notre analyse est le rôle
clé joué par la valeur ajoutée de la filiale.  Si l'on se fonde sur les résultats des volets antérieurs du
projet de recherche, il semblerait que de nombreuses filiales entreprennent des activités
importantes pour leur société mère mais qui n’influent pas directement sur leurs propres résultats. 
La présente analyse confirme cette hypothèse en révélant qu'il y aurait une notion sous-jacente de
la valeur ajoutée qualitative de la filiale, déterminée par toute une gamme de facteurs dont les
responsabilités reliées à un mandat, l'esprit d'entreprise et le leadership.  La valeur ajoutée a aussi
une incidence marquée sur le rendement financier de la filiale, même s'il nous est impossible
d'estimer la mesure dans laquelle cette incidence reflète avec justesse la valeur ajoutée perçue.

Facteurs liés à l'initiative de la filiale

Ce modèle englobait toutes les variables utilisées dans le modèle de régression antérieur,
auxquelles nous avons ajouté une mesure simple fondée sur les réponses obtenues à la question
visant à savoir si la filiale avait des antécédents de leadership énergique.  Les résultats de l'analyse
de régression figurent au tableau 5.  Signalons que seulement 44 sociétés sur les 87 de
l'échantillon ont été en mesure de répondre aux questions sur l'initiative, c'est-à-dire que
seulement 44 sociétés ont affirmé avoir des responsabilités internationales.  D'un point de vue
méthodologique, cela veut dire que les liens significatifs sont beaucoup plus difficiles à détecter.

L'initiative interne a pu être prédite uniquement par la culture entrepreneuriale de la filiale. 
Les relations non significatives (provenant de la matrice des corrélations) indiquent que
l’initiative interne serait aussi liée à une faible autonomie, à une communication étroite, à un
contexte interne dynamique et à de solides capacités internes.  Ces résultats concordent tous avec
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ceux de l'étude empirique présentée dans Birkinshaw (1995b), même s'ils doivent être considérés
comme très préliminaires en raison de la taille limitée de l'échantillon.

Tableau 5
Résultats de l'analyse de régression multiple

Initiative interne, initiative externe, succès de l'initiative

Variable Initiative interne Initiative externe Succès de l'initiative 

Ordonnée à l'origine 1,55 (0,72) -0,46 (0,92) -0,51 (1,62)

Autonomie -0,44 (0,26)^

Communication avec la société mère -0,3 (0,15)*

Crédibilité auprès de la société mère -0,36 (0,14)*

Contexte interne de la filiale

Indice d'entrepreneurship de la filiale 0,27 (0,13)*

Moyens en amont de la filiale 0,23 (0,11)*

Moyens en aval de la filiale

R-D en % du chiffre d'affaires de la filiale 0,06 (0,02)*

Vitalité du marché local

Niveau d'intégration mondiale

Exportations en % des ventes 0,01 (0,01)^

% des exportations * gagnées + par la filiale

Valeur ajoutée (subj.) de la filiale

Historique de leadership énergique 0,27 (0,08)** 0,19 (0,06)^

Valeur de F  4,07  6,8 3,7

Prob > F  0,05 0,0002 0,02

R  0,09 0,49 0,232

R  corrigé  0,07 0,42 0,172

Notes : ^ p < 0,1    * p < 0,05    ** p < 0,01    ***  p < 0,001

 Valeur de l'écart-type présentée entre parenthèses.

Des facteurs assez différents permettent de prédire l'initiative externe.  La combinaison
d'une communication limitée, d'une faible crédibilité et d'une grande autonomie (non
significative) était exactement à l'opposé des conditions dans lesquelles semble s'épanouir
l'initiative interne, un résultat qui concorde avec ceux du volet antérieur de la présente étude.  Il
est intéressant de noter que si les aspects de la relation entre la filiale et sa société mère n'avaient,
en apparence, aucun impact sur la présence d’un mandat mondial (tableau 3), ils constituaient des
variables de prévision importantes de ce genre d'initiative.  Cela nous incite à penser qu'il y a deux
groupes de filiales possédant un mandat, définis selon le degré d'intégration avec la société mère :
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• celles qui sont relativement autonomes et orientées vers l'extérieur, et qui s'efforcent de
développer de nouveaux produits et de nouveaux marchés;

• celles qui sont relativement intégrées et tournées vers l'intérieur, qui présentent des
projets en vue d'obtenir des investissements de la société et qui s'emploient à
reconfigurer les opérations existantes.

L'initiative externe était aussi prédite par la présence historique d'un leadership énergique
au sein de la filiale, des dépenses de R-D élevées et les activités d’exportation de la filiale.  Ces
résultats concordent avec la notion selon laquelle les mandats sont déterminés principalement par
les attributs internes de la filiale.

Enfin, on avait invité les répondants à préciser dans quelle mesure leur filiale avait réussi à
obtenir un mandat en faisant preuve d'initiative.  Les résultats laissent penser qu'une grande
autonomie, de solides moyens en amont et un leadership énergique sont étroitement associés à la
réussite.  Ces résultats confirment l'importance des moyens dont dispose une filiale en tant que
déterminant de sa valeur ajoutée.  Le seul facteur ayant causé une certaine surprise est le degré
élevé d'autonomie parce que, comme nous l'avons indiqué dans le chapitre précédent, les
initiatives internes étaient habituellement liées à une autonomie relativement limitée.  Une
explication possible, qui nécessiterait un examen plus poussé, serait que les initiatives internes ont
peut-être un taux de réussite inférieur aux initiatives externes.

Nous avons résumé, au tableau 6, les principales constatations tirées de l'analyse de
régression multiple.  On peut y voir que la plupart des hypothèses ne sont pas vérifiées, bien que
la taille relativement limitée de l'échantillon ait rendue passablement difficile  l’établissement de
relations significatives.  Abstraction faite des questions liées à la taille de l'échantillon, nous avons
obtenu plusieurs résultats importants et intéressants, que nous analysons plus en détail dans le
prochain chapitre.
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Tableau 6
Sommaire des constatations tirées de l'analyse des données

Modèle Variables dépendantes Variables indépendantes
1 Hypothèse  1 ) non confirméeMandat de la filiale

Hypothèse  2 ) non confirmée
Hypothèse  3 ) non confirmée
Hypothèse  4 ) non confirmée
Hypothèse  5 ) non confirmée
Hypothèse  6 ) confirmée
Hypothèse  7 ) non confirmée
Hypothèse  8 ) non confirmée

2 Hypothèse  9 ) non confirméeRendement de la filiale 
Hypothèse 10 ) non confirmée
Hypothèse 11 ) confirmée

3 Question de recherche 1 ) Entrepreneurship lié àInitiative de la filiale 
l'initiative interne.
Question de recherche 2 ) Communication avec la
société mère, crédibilité, activités locales de R-D,
exportations de la filiale et leadership énergique liés à
l'initiative externe.
Question de recherche 3 ) Autonomie, moyens en
amont et leadership énergique liés au succès de
l'initiative.



7.  ANALYSE

Essentiellement, l'objectif du projet était de comprendre pourquoi certaines filiales
obtenaient des responsabilités reliées à un mandat tandis que d'autres n'en obtenaient pas.  Même
si l'analyse qui précède permet de saisir certains des éléments de complexité de la question
étudiée, les réflexions qui suivent offrent une interprétation plus générale des éléments de preuve
recueillis, sous l’angle de leurs répercussions sur la gestion des filiales et sur les politiques
publiques.

Conséquences pour la gestion des filiales

Du point de vue de la gestion des filiales, la principale observation a trait à l'importance
primordiale des moyens dont dispose la filiale en amont, plus précisément dans les domaines de la
R-D et de la fabrication, comme déterminants du succès qu’elle aura.  Les moyens en amont
étaient liés directement aux responsabilités en matière d'exportation, à la valeur ajoutée et à
l'initiative et, indirectement, au rendement financier.  Le message qui se dégage de ces résultats est
que la capacité d'obtenir un mandat se trouve au sein même de la filiale.  Crookell (1986) et
d'autres ont observé depuis longtemps que les mandats sont mérités et non simplement accordés;
notre étude fournit de solides appuis à cette hypothèse.  Le résultat peut-être le plus intéressant a
trait au rôle du leadership et de la culture entrepreneuriale comme éléments déterminants de la
valeur ajoutée d'une filiale.  Cela nous incite à penser que même si une filiale dispose de moyens
limités, ses gestionnaires ont la possibilité de les améliorer.  Certes, notre recherche a révélé de
nombreux cas de filiales qui avaient progressivement obtenu des responsabilités reliées à des
mandats, alors qu'elles n'en avaient aucune auparavant.  Dans la plupart des cas, ces filiales ont
débuté modestement, par exemple en offrant d'assumer la responsabilité d'un secteur de
fabrication unique pour le marché nord-américain, mais avec le temps leurs moyens se sont
développés et leur capacité d'assumer de plus grandes responsabilités s'est du même coup
renforcée.  Un leadership énergique et visionnaire ainsi que l'enthousiasme et la participation de
tous les intéressés au sein de l'organisation sont ressortis comme étant les déterminants
fondamentaux de ce processus.

Une deuxième constatation est le rôle relativement restreint de tout aspect de la relation
filiale-société mère comme variable de prévision de la présence d’un mandat au sein de la filiale. 
Cette observation, conjuguée à celle sur les moyens dont dispose une filiale, nous incite à penser
que les commentaires tels que * nous ne pouvons obtenir de mandat parce que notre société est
trop centralisée + ne sont pas toujours exacts et pourraient traduire un manque de créativité et
d'initiative de la part de la filiale.  De fait, les résultats présentés au tableau 5 font ressortir une
constatation encore plus intéressante : les divers aspects de la relation filiale-société mère
pourraient influer sur le genre d'initiative prise mais non sur la présence de l'initiative comme
telle.  La conclusion préliminaire que nous en tirons est que les filiales étroitement contrôlées
devraient poursuivre des initiatives internes, tandis que les filiales plus autonomes devraient
poursuivre des initiatives externes.  Il ne serait pas approprié de présenter ces résultats en termes
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prescriptifs, mais les données semblent pointer en direction d'une telle recommandation.  Les
constatations faites lors des entrevues concordent aussi avec cette interprétation.

Une troisième question importante à la fois pour la gestion des filiales et celle des sociétés
mères a trait au rôle de la * valeur ajoutée perçue +.  Comme la présente étude l'a montré, la
présence d'un mandat a une incidence positive sur la valeur ajoutée de la filiale et, partant, sur son
rendement.  Même si nous n'avons pas observé de liens directs entre la présence d'un mandat et le
rendement, les gestionnaires des filiales étaient clairement d'avis que la présence d'un mandat
influait favorablement sur la perception du siège social et qu'elle était probablement liée à plus
long terme au rendement.  Il n'est peut-être pas très important de s'attarder aux aspects spécifiques
du rendement d'une filiale parce qu'ils dépendent si étroitement des prix de cession et des mesures
de réussite internes employées.  Ce qui compte probablement davantage, du point de vue de la
filiale, est son * importance stratégique + pour la société, parce que cela est une variable de
prévision  importante du genre de rôle qui lui sera confié (Bartlett et Ghoshal, 1986).  À cet égard,
la présence ou l'absence d'un mandat peut être considérée comme ayant une importance capitale
pour la réussite à long terme de la filiale.

Conséquences pour les décideurs canadiens

La principale constatation qui ressort de la présente étude est que nous ne pouvons
* blâmer + les sociétés mères, aux États-Unis ou ailleurs, si nous pensons que trop peu de mandats
sont accordés à des filiales canadiennes.  Les mandats sont mérités en fonction de l'initiative dont
fait preuve la filiale et cette initiative peut être tournée vers l'intérieur (p. ex. tenter d'obtenir de
nouveaux investissements de la société) ou vers l'extérieur (p. ex. lancer une nouvelle entreprise
sur le marché local).  Dans les deux cas, c'est l'esprit d'entreprise et le leadership manifestés par la
filiale, ainsi que ses moyens propres, qui déterminent la réussite.  Le soutien de l’État devrait donc
viser, autant que possible, à améliorer la qualité de la gestion dans  l'industrie canadienne, pour
favoriser le développement d'entreprises capables d'initiative.  Si l'importance de
l'entrepreneurship a été reconnue depuis longtemps, elle n'est jamais ressortie aussi explicitement
comme facteur de réussite dans le secteur des entreprises de propriété étrangère au Canada.

En termes plus généraux, nous avons des raisons de penser que les gestionnaires des
filiales canadiennes affichent une bonne feuille de route sur les plans de l'initiative et des mandats. 
Plus de la moitié des sociétés de notre échantillon avaient obtenu une forme quelconque de
mandat, la grande majorité ayant été * mérités + par les gestionnaires de la filiale.  Des données
anecdotiques tirées d'entrevues, de rencontres avec l'industrie et de discussions en table ronde
indiquent que la plupart des filiales canadiennes comprennent la nécessité de faire preuve d'esprit
d'entreprise, qui est  le thème central du présent document.  Le défi plus vaste qui semble se poser
à de nombreuses entreprises actuellement est de définir les étapes précises à franchir pour en venir
à une culture entrepreneuriale.
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L'analyse a aussi fait ressortir l'importance de la R-D comme déterminant de la réussite en
matière de mandats, mais compte tenu du niveau déjà élevé des crédits d'impôt à la R-D offerts au
Canada, des concessions supplémentaires seraient probablement peu utiles.  Des répondants ont
indiqué que la R-D était à l'heure actuelle 50 p. 100 moins coûteuse au Canada qu'aux États-Unis,
mais la plupart des multinationales américaines conservent toujours la plus grande partie de leurs
activités de R-D dans leur pays.  Il semble que le défi le plus difficile à relever, en matière de R-
D, est d'obtenir un premier investissement.  Ce pas franchi, il devient plus facile de justifier des
hausses supplémentaires.  Peut-être faut-il adopter une approche progressive au soutien de la R-D,
par laquelle la capacité de développer des procédés, c'est-à-dire les moyens techniques liés aux
opérations de fabrication, serait renforcée en soutenant l’adaptation de produits actuels pour en
venir à disposer éventuellement d’une solide infrastructure de R-D.  Plusieurs entreprises
interviewées lors des volets antérieurs de l’étude ont adopté cette stratégie et ont obtenu un succès
raisonnable.  Signalons aussi que les initiatives * internes + ne nécessitent souvent aucune capacité
de R-D.  Ces initiatives s’appuient habituellement sur l’infrastructure de fabrication de la filiale,
qui est de toute évidence sous le contrôle des gestionnaires locaux.

Notre analyse ne vise pas à faire valoir que le système actuel de crédits d'impôt à la R-D
est fautif.  De fait, nous pouvons citer un exemple, tiré de travaux de recherche menés par l'auteur
en Écosse, où la filiale canadienne a reçu un investissement supplémentaire en R-D de préférence
à la filiale écossaise, en partie à cause du coût relativement modeste d'exécution de la R-D au
Canada et en partie parce qu’il y avait déjà un centre de R-D au Canada.  En d'autres termes, le
coût peu élevé pourrait avoir été une condition d'obtention de l'investissement en R-D, mais
d'autres facteurs, notamment la présence d'activités de R-D et l'initiative des gestionnaires de la
filiale, devraient aussi intervenir.

L'autre conséquence importante découlant de la présente étude sur le plan des politiques
publiques est le lien plutôt étonnant observé entre l'obtention d'un mandat par une filiale et la
nature du contexte d'affaires local.  En d’autres termes, les données de l'enquête montrent que les
filiales ont plus de chance d'obtenir un mandat si la concurrence sur le marché intérieur est perçue
comme étant faible .  Cela est contraire à la pensée de Porter (1990) au sujet de la compétitivité6

nationale.  Selon la théorie de Porter, le contexte d'affaires national ou local et, en particulier, le
niveau de concurrence qu'on y retrouve, stimulent la recherche de l’excellence dans les entreprises
qui évoluent.  Dans la mesure où les filiales ayant obtenu un mandat sont plus concurrentielles
que celles qui n'en ont pas obtenu, nous devrions nous attendre à trouver une concurrence locale
plus vive dans le cas des filiales qui ont un mandat.  De fait, c’est le contraire que nous avons
observé.

La façon de concilier la théorie de Porter et les résultats de la présente étude est loin d'être
évidente.  Il semblerait que l'étude de Porter s'applique le mieux dans les cas où il y a des
* grappes + clairement définies d'industries connexes, reconnues comme étant de calibre mondial,
auxquelles les société multinationales veulent avoir accès par le truchement de leurs filiales.  Les
grappes compétitives du Canada se retrouvent principalement dans le secteur des ressources
naturelles, notamment les pâtes et papiers et l'extraction minière.  Par contre, les industries
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représentées dans notre étude (voir le tableau 1) ne sont pas celles où le Canada possède un
avantage distinct.  Plutôt que d'obtenir un mandat en raison du dynamisme du contexte d'affaires
local, on peut s'attendre à ce qu'une filiale évoluant dans l’un de ces secteurs obtienne un mandat
en raison de la faiblesse relative du secteur.  Dans ce cas, un mandat est accordé parce que la
filiale occupe un créneau relativement protégé — elle est forte parce qu'elle fait face à une
concurrence restreinte et cette raison suffit pour que la société mère lui accorde un mandat.  Bien
entendu, cela est très différent d'un mandat accordé au sein d'une grappe de pointe mais, compte
tenu de la taille relativement limitée de l'économie canadienne, l'obtention d'un mandat axé sur un
créneau pourrait être un objectif plus raisonnable.

En termes plus généraux, ce raisonnement nous incite à penser que la théorie de Porter a
une application relativement limitée dans une économie comme celle du Canada qui a une si forte
dépendance à l’égard de l'investissement étranger direct.  Le renforcement des filiales étrangères
est probablement dicté par des facteurs fort différents de ceux qui ressortent du modèle en losange
de Porter.

La présente étude a souligné l'importance d'un cadre concurrentiel relativement favorable
pour l'obtention d'un mandat axé sur un créneau, de même que de l'initiative interne et de l'esprit
d'entreprise des gestionnaires de la filiale.  Il se pourrait que d'autres facteurs associés au contexte
local puissent aussi intervenir, mais seule la recherche future permettra de le dire.



NOTES

1. Un * mandat + est défini ici comme étant une activité commerciale, ou une dimension
d'une activité commerciale, à laquelle une filiale participe et à l’égard de laquelle elle a des
responsabilités qui s’étendent au delà de son marché national.  Nous avons préféré le
terme mandat à l'expression * responsabilités internationales + parce qu'il est plus
communément utilisé et moins vague.  À noter que cette définition du mandat englobe
diverses expressions plus spécifiques, par exemple * mandat de produit mondial + et
* mandat de fabrication régionale +.

2. Une * initiative + est définie comme étant un projet défini et proactif visant à promouvoir
une façon nouvelle d'utiliser ou d'accroître les ressources d'une société (Kanter, 1982;
Miller, 1983).  Une initiative d'une filiale est une initiative menée principalement par les
gestionnaires de la filiale en vue d'obtenir des responsabilités internationales.

3. Plusieurs gestionnaires ont exprimé leur réticence à l'égard du terme * mandat +.  Leur
objection s’appuie habituellement sur le fait qu'un mandat signifie qu'un siège social
paternaliste distribue des faveurs à ses filiales, alors qu'en réalité la filiale doit déployer de
grands efforts pour obtenir et conserver de telles responsabilités.

4. Une régression logistique, utilisant la présence ou l'absence d'un mandat comme variable
dépendante a aussi été effectuée.  Cependant, elle a donné des résultats décevants, la seule
variable de prévision significative étant les moyens en amont.  Cela pourrait en partie
s’expliquer par la taille assez restreinte de l'échantillon.

5. En d'autres termes, les éléments ayant trait à la qualité des clients et des fournisseurs
n'indiquaient aucun lien avec la présence ou l'absence d'un mandat, tandis que les éléments
liés à la compétitivité du marché local faisaient ressortir une relation négative.

6. Il semble aussi peu probable qu'il s'agisse d'un résultat erroné parce que la même
constatation a été faite dans une autre étude (réalisée par le même auteur) sur les filiales de
propriété étrangère en Suède.





Bien entendu, il s'agit d'une simplification de la réalité dans la mesure où tant la filiale que la société mère ont un1

rôle à jouer dans le processus d'obtention d'un mandat.  Il y a lieu de souligner que, pour les six entreprises visées
par l'étude-pilote, cette estimation a été faite par le chercheur et par le président de la filiale avec des résultats
quasi-identiques, ce qui confirme la fiabilité de cette mesure.  En outre, signalons qu'il s'agit d'une variable de
* stock + plutôt que de * flux + parce qu’elle saisit le résultat d'une initiative plutôt que les initiatives elles-mêmes. 
Cette démarche était nécessaire en raison de la structure transversale de la recherche.

APPENDICE A 

MESURE DU CONCEPT

Mandat d’une filiale

Quatre mesures du mandat ont été employées.

Premièrement, on a demandé aux répondants de répondre par oui ou non à la question :
* Votre filiale a-t-elle des responsabilités internationales ou des mandats mondiaux ? +

Deuxièmement, on leur a demandé d'estimer quel pourcentage, le cas échéant, des recettes
totales de la filiale provenaient des ventes internationales.

Si la première mesure permet de départager plus exactement les filiales ayant et n'ayant
pas de mandat, la seconde saisit des renseignements sur la portée des responsabilités liées à des
mandats que ne permet pas de recueillir la première.

Troisièmement, afin de saisir la dimension entrepreneuriale du processus d'obtention d'un
mandat, on a demandé aux répondants d'estimer quel pourcentage de leurs ventes internationales
avait été * mérité + par les gestionnaires de la filiale plutôt qu’* accordé + par la société mère .1

La quatrième mesure est le produit de la deuxième et de la troisième, soit le pourcentage
des ventes à l’exportation obtenues grâce à un mandat.  Si 30 p. 100 des ventes étaient réalisées
sur les marchés d'exportation et que 80 p. 100 des exportations étaient méritées, cela signifie que
24 p. 100 des exportations étaient attribuables aux efforts spécifiques des gestionnaires de la
filiale.

Rendement de la filiale

On sait bien qu'il est difficile de mesurer le rendement d'une filiale et cela pour deux
raisons.



36 Appendice A

• Le rendement est fonction du rôle attribué à la filiale, ce qui signifie que l'on peut
mettre l'accent sur la part de marché dans un cas mais que l'on insistera sur la
rentabilité dans un autre.

• La plupart des filiales sont de propriété exclusive, de sorte qu’il n’y a pas de données
publiées à leur sujet.

En gardant ces préoccupations à l'esprit, nous avons adopté les mesures employées par
Roth et Morrison (1992), dans le cadre desquelles on a demandé aux répondants d'évaluer le
rendement de leur filiale par rapport à celui d'autres filiales selon cinq critères (rendement sur
l'investissement, bénéfices, productivité, croissance des ventes et part de marché).  Après une
analyse factorielle des principaux éléments, deux concepts distincts ont été définis : le rendement
financier (rendement sur l'investissement et bénéfices; coefficient Alpha de 0,94) et le rendement
sur le marché (croissance des ventes et part de marché; coefficient Alpha de 0,71).

Valeur ajoutée de la filiale

Dans la documentation sur les filiales d’entreprises multinationales, on reconnaît que
chaque filiale a un rôle distinct à jouer sur le plan de la valeur ajoutée, lequel dépend de la
combinaison de responsabilités et d'activités que lui confie la société mère.  Malheureusement, il
n'existe aucune mesure définitive de ce qui constitue la valeur ajoutée.  Gupta et Govindarajan
(1991) ont proposé les * flux de ressources entrants et sortants +.  Bartlett et Ghoshal (1986) ont
proposé l'* importance stratégique + en tant que mesure subjective employée par le siège social,
tandis que Roth et Morrison (1992) ont utilisé une combinaison des ventes internationales et du
niveau d'intégration à la société mère.

Aux fins de la présente étude, nous avons formulé trois questions en fonction des réponses
données lors du volet antérieur du projet de recherche (réponses classées selon une échelle de 1 à
7 où 1 correspond à fortement en désaccord et 7 à fortement d'accord).  La fiabilité de cette
échelle a été jugée acceptable (coefficient Alpha de 0,69).

1. Nous faisons une contribution significative à la valeur ajoutée de la société mère.

2. Nous sommes concurrentiels sur le plan mondial dans nos secteurs d'exploitation.

3. Nous sommes considérés par la société mère comme une filiale d'importance stratégique.

Autonomie de la filiale

Nous avons emprunté l’échelle en sept points de Roth et Morrison (1992) pour demander
aux gestionnaires de filiales d’indiquer si certaines décisions étaient prises par la filiale, la



Appendice A 37

division ou le siège social.  La fiabilité de cette mesure a été jugée acceptable (coefficient Alpha
de 0,72).

Communication entre la filiale et la société mère

Nous avons employé les mesures de communication de Ghoshal (1986), à savoir la
fréquence des communications, la fréquence des voyages d'affaires au siège social, l’étendue des
rapports de travail et le partage de l'information.  La fiabilité de cette mesure a été jugée
acceptable (coefficient Alpha de 0,70).

Crédibilité de la filiale

Une échelle en trois points a été élaborée aux fins de l'étude.  Le coefficient Alpha de
Cronback pour cette échelle est de 0,79.

1. Les gestionnaires de la société mère sont confiants que la filiale atteindra ses objectifs.

2. Les gestionnaires de la société mère sont bien renseignés sur les moyens dont dispose la
filiale.

3. La crédibilité des principaux gestionnaires de la filiale est élevée.

Relations internes de la filiale

Une échelle à quatre niveaux a été élaborée aux fins de l'étude, fondée en partie sur les
travaux réalisés durant le volet précédent et en partie sur les concepts employés par Ghoshal et
Bartlett (1994).  La fiabilité de cette mesure a été jugée acceptable (coefficient Alpha de 0,85).

1. Il existe des rapports de travail étroits entre les gestionnaires de la filiale.

2. Les gestionnaires de la filiale sont fréquemment en contact et partagent leurs idées.

3. Le chef de la direction ou le président de la filiale collabore avec les gestionnaires en vue
d'orienter leurs efforts vers l'atteinte des objectifs de la filiale.

4. Il y a un fort sentiment d'appartenance au sein de la filiale.
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Culture entrepreneuriale

Les cinq éléments dominants de l'indice d'évaluation de la culture intrapreneuriale de
Kuratko et coll. (1991) ont été employés pour mesurer cet aspect.  La fiabilité de cette mesure a
été jugée acceptable (coefficient Alpha de 0,91).

Moyens dont dispose la filiale

Nous avons employé les mesures de Roth et Morrison (1992) : les répondants ont été
invités à indiquer les moyens relatifs dont ils disposaient en fonction de huit types d'activités. 
L'analyse factorielle de ces réponses a fait ressortir deux facteurs dominants :

• les moyens en amont (R-D et fabrication; coefficient Alpha de 0,69);
• les moyens en aval (ventes et commercialisation; coefficient Alpha de 0,85).

Une mesure de l'intensité de R-D a aussi été obtenue en demandant aux répondants
d'estimer leurs dépenses de R-D en pourcentage des ventes totales.

Dynamisme du contexte local

Une échelle en sept points a été empruntée à Woodcock (1994).  Cette échelle a été conçue
pour explorer les quatre attributs fondamentaux du modèle en losange de Porter (1990). 
Malheureusement, les résultats ont pesé lourdement en faveur d’un seul facteur, plutôt que de
faire ressortir les quatre attributs distinctement; nous avons donc employé une échelle unique
(coefficient Alpha de Cronback de 0,67).  Voici ces mesures :

1. La clientèle locale a des normes très élevées.

2. La concurrence dans ce pays est extrêmement vive.

3. Les moyens dont disposent les fournisseurs sont très importants.

4. La concurrence sur le marché intérieur est très forte.

Mondialisation de l'industrie

Nous avons employé l'échelle de Roth et Morrison (1992), mais tous les éléments n'étaient
pas utilisables.  L’analyse factorielle a fait ressortir la robustesse d'un facteur en particulier et c'est
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celui que nous avons retenu.  Le coefficient Alpha de Cronback était, dans ce cas, de 0,76.  Voici
les mesures employées :

1. Les activités commerciales comportent des économies d'échelle au niveau mondial.

2. Le produit est connu partout dans le monde.

3. Les besoins des acheteurs/clients sont les mêmes partout dans le monde.

4. Il y a une vive concurrence internationale.

5. La technologie du produit est normalisée et accessible partout dans le monde.

6. Les concurrents commercialisent un produit uniforme partout dans le monde.

Initiative de la filiale

À l'aide des questions élaborées au cours de l'étape antérieure du projet de recherche, deux
échelles ont été construites.

L'* initiative externe + a permis de décrire quatre activités (coefficient Alpha de 0,71) :

1. Des nouveaux produits sont élaborés sur le marché canadien et vendus à l'échelle
internationale.

2. Les responsabilités internationales actuelles ont été sensiblement élargies.

3. De nouvelles activités commerciales internationales ont débuté au Canada.

4. Des améliorations apportées à des gammes de produits vendues sur le marché international.

L'* initiative interne + a permis de décrire trois activités (coefficient Alpha de 0,64) :

1. Les tentatives faites pour obtenir des investissements de la société mère au Canada ont été
couronnées de succès.

2. Des propositions visant à transférer des activités de fabrication de l'étranger vers le Canada.
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3. Les gestionnaires canadiens ont obtenu de nouveaux investissements de la société mère pour
des activités de R-D ou de fabrication.





APPENDICE B
MATRICE DE CORRÉLATION

  1                                       2   3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21

  1 Autonomie  ----

  2 Communication -,29 ----

  3 Crédibilité  ,27  ,25  ----

  4 Contexte  ,38  ,05  ,46  ----

  5 Entrepeneurship  ,35 -,08  ,34  ,54  ----

   6 Moyens en amont  ,14 -,04  ,02  ,18  ,30 ----

    7 Moyens en aval  ,12  ,19  ,29  ,30  ,27 ,14 ----

   8 % de R-D  ,14 -,05  ,07  ,04  ,08  ,47  ,05 ----

   9 Marché local -,03  ,04 -,05  ,04  ,11  ,01  ,10 -,21 ----

 10 Soutien de l’État -,06  ,04 -,04  ,01 -,09 -,17  ,18 -,04  ,19 ----

-,12  11 Intégration mondiale -,08 -,13 -,07  ,02  ,16 -,14 -,02  ,11  ,19 ----

  12 % d'exportation ,04 -,14 -,04 -,03 -,02  ,31 -,33  ,25 -,26 -,06  ,08 ----

 13 % de gains  ,14 -,07 -,02  ,02 -,04  ,33 -,05  ,35 -,22 -,03  ,01  ,45 ----

 14 Valeur ajoutée  ,11  ,13  ,40  ,35  ,42  ,40  ,32  ,26  ,03  ,02  ,18  ,11  ,29 ----

 15 Citoyenneté -,02  ,14  ,11  ,15  ,04  ,33  ,24  ,18  ,01  ,08  ,12  ,08  ,18  ,35 ----

16 Leadership  ,14  ,07  ,18  ,17  ,15  ,15  ,10  ,05 -,01 -,06  ,11  ,16  ,12  ,30  ,23  ----

17 Initiative externe  ,11 -,29 -,13  ,12  ,02  ,38 -,08  ,41 -,21 -,14 -,14  ,33  ,13 -,02 -,06  ,26 ----

 18 Initiative interne -,16   ,15  ,07  ,13  ,31  ,30  ,01  ,07  ,21 -,03 -,10 -,08 -,03  ,30  ,13  ,04 -,05 ----

19 Succès des initiatives  ,22 -,16  ,24  ,09  ,09  ,28  ,02  ,27  ,04 -,13  ,16  ,21  ,09  ,20  ,20  ,31  ,41  ,18  ----

 20 Rendement financier  ,00 -,06  ,27  ,31  ,26  ,17  ,38  ,17 -,21 -,07  ,06  ,10  ,06  ,47  ,18  ,21  ,14  ,04 ,11 ----

   21 Rend. sur le marché  ,06 ,23  ,22  ,27  ,32  ,10  ,49  ,06 -,12  ,05  ,05  ,00  ,05  ,28 ,26  ,06 -,06 -,29 -,11 ,44 ----
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